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Chronique générale.

Lts journaux intransigeaDts vont com-mencer
une campagne à fond de train pour

qu'on prononce l'amnistie de Blanqui.
Comme pour renverser M. de Marcère, tous
las moyens seront employés pour jeter bas
les ministres qui r és i s t er ont . On npus assure
que la France, par ordre de M. de Girardin,
prendra part à cette campi^gne, s'il ne la
Httèûe.

voix ; M. Clamageran n'en a eu que 5,0H,
,,ie^$0 avril. .
, , M u m (Haute-Garonne)..—M. Niel, é l u '
avec 41,569 voix, n'avait eu, au premier
tour, que 4,114 voix, tandis que ses
concurrents républicains en réunissaient
13,73t. M. Pénent n'en a gardé que 10,124.

Bordeaua; (2'). — M.Blanqui, é l u , a vu
doublerlfl nombre des voix qu'il avait ob-tenues

au premier tour; M.Lavertujon en a
seulement gagné 700. A eux deux, cepen-dant,

ils ne réunissent que 12,132 voix,
tandis que M. Sumiot, élu en 1877, en avait
eu 13,240. Le nombre des abstentions s'est
élevé à plus de 12,000.

Le sufïrage universel n'existe qu'en
France : ce n est certainement pas l'élection
de Bardeaux qui peut démontrer la supé-riorité

de ce suffrage sans limite sur un sys-tème
électoral sagement restreint.

Il faut avoir le bon sens de voir et le cou-rage
dé dira que le suffrage universel, tel

qu'il est en ce moment pratiqué en France,
ast la plus absurde et la plus dangereuse
folie 9^'uoe nation puisse adopter ou subir.

;-!ab

Jn^éâ %M&Kgw^«^#mseévftit gardé îe'pfds
complet silence sur la candidature révolu-tionnaire

de Blanqui, à Bordeaux. L'oppor- \
tunisme évitait de se prononcer, aQn de na '
pas se compromettre. Mais maintenant que
Blanqui est élu, WRépuhliqm française n'bé-
sitopas: elle lâché M. Lavertujon, lé candi-dat

de la République parlementaire.

.g„,« A Bordeaux, dit-elle, M. Blanqui est
» élu avec une majorité de près de quinze
» cents voix. Il est inéligible, mais é l u .
» C'est un résultat. Nous nous sommes abs-
» tenus de dire un mot, avant le vote, du \
» concurrent de M, Blanqui; mais i], faut i
» constater, comeae un fait que nous Qous
» abstenons d'apprécier, que M. Lavertu-
» jon n'est plus depuis longtemps, à Bor-
» deaux. une personnalité populaire, et qu«
» son programme restait, presque siirtous
» les points, au-dessous du diapason de la
» circonscription; il y a, d'autre part, le
» froissement trèf-vif que cause à l'opinion
» l'exclusion illogique dont M. Blanqui a
» paru être l'objet dans les récentes mesures
» d'apaisement, et que certains journaux
» semblent avoir pris h tâche de faire passer
» pour systématique. »

Pauvre M. Lavertujon ! Battu et renié par
ceux qu'il avait pris pour chefs I C'est trop
de déboires i l a fois. Mais comme le lan-gage

de la République française est bien l'ex-pression
de cette politique commode, qui

s'appelle l'opportunisme I On voit tout de
suite que M. le président de la Chambre va
se mettre au diapason des électeurs de Blan-qui,

« inéligible, mais élu. >

Voici quelques renseignements compara^
tifs qui aideront à apprécier les résultats des
flcratins de ballottage du 20 avril :

^'^HjPariê (SMrrqndissement).— M. Godelle
est élu avec 6,609 voix, remplaçant le vice-
amiral Touchard,. élu le 14 octobre 1877
avec 6.334 voît. Si. ÀnatBle de la Forge
avait obtenu, à cette dernière date, 5,241

•i» au Uf:^ fil fiû

Après l'élection de Bordeaux, la M a r s e i l -laise
publiait la dépêche suivante :

^ , « Bordeaux, 11 h. 20. ' |
'* ï b ù l l e s républicains ont voté ; pas upe

voix étrangère^. »

Or,' le nombre des inscrits s'élève à
24,429, etnie nombre àes votants ne monte
qu'à 12,131.
Il résulte donc, d'après l'aveu même de la

M a r s e i l l a i s e qui affîrme que ce sont tous les
républicains qui ont voté, que le parti con-servateur

compte encore dans la ville de
Bordeaux le nombre respectable de 12,298
abstentionnistes, c'est-à-dire une majorité
générale de 167 voix, et qu'un candidat con-servateur

aurait puftiVoir 5 4̂97 voix de lifus
que B l a n q u i . ' 5 ' ' ^ ™ *

Et voilà Ce que les républicaine appellent
avoir la majorité dans le pays !

Si l'on établissait le même calcul sur l'en-semble
des circonscriptions électorales qui

étaient convoquées dans la journée de di-manche,
on arriverait, en tenant compte des

voix obtenues par les deux conservateurs
élus, à reconnaître que dans ces huit collè-ges

électoraux, les conservateurs,« votants
ou abstentionnistes » peuvent disposer de
75,339 voix, tandis que les républicains,
« tous votants >, n'auraient que 74,591

* -

' Nous lisons àans Marseillaise, à propos
de l'attitude et des embarras du gouverne-
tnent:
.6':
..; Disons d'abord qu'Auguste Blanqui, député de
Cordeaux depuis avant-hier, n'est pas encore amî-
• iStié. ; iiL. .
. L'élu, du suffrage unireysel est toujours au foad
d'une cellule de Clairvaux. ïsldl
Hier matin , les ministres présents à Paris ont

délibéré en conseil de cabinet sur les élections
d'hier et sur la situation que le succès de Blapqui
^rée au gouvernement. ' jii>? riv.

Le conseil a été unanime à reconnaître la n é -cessité
de prendre une décision immédiate. Le

gouvernement n'a que tr«p attendu ; il faut ad«p-
;ter enfin un parti quelconque.
gg-Si nous sommes bien informé, comme nous
croyons l'être , quatre opinions, quatre systèmes
différents ont été examinés,
- i Le premier de ces systèmes, le plus simple et le
seul logique, le seul conforme au respect qui est
dû au suffrage universel, c'est-à-dire le système
de la grâce immédiate, a été à peine mis sur le
tapis. Le conseil l'a écarté sans débat. Quos vult
perdere Jupiter dementat prius.

La second* combinaison, consistant à considdr
I rer comme nulles les voix données à Blanqui, et à
I ^ r e Binoncer par le /ot<r«ai officiel que M. Lavers

tujonaélé élu dimanche (!!!), a donné lieu, au
contraire, à une longue et vive discussion.

Les partisans de ce système insoutenable invo-quaient
l'inéligibililé de Blanqui. Il leur a été judi-cieusement

répondu qu'en tous cas ce n'était ni à
la commission de recensement des votes, ni au
pouvoir exécutif de se prononcer sur l'éligibilité
d'un candidat.

Une troisième com,binaison a été proposée, qui
consistait à provoquer, à réclamer énergiquement
auprès de la Chambre l'annulati«n de l'élection de
Bordeaux, puis à gracier Blanqui le lendemain de
son invalidation et à convoquer de nouveau les élec-teurs

à bref délaL
EniBn, le quatrième système proposé était celui-

ci : La Chambre vérifiant les pouvoirs de Blanqui
sans que le pouvoir intervînt dansle débat; queji
l'élection fût validée ou qu'elle fût annulée, la |j
grâce du prisonnier de Clairvaux serait signée ans-
sitôt après le vote de la Chambre. \

Le ministre qui a préconise cette combinaison j
— etque nous aurons suffisamment désigné quand j
nous aurons dit qu'il est le seul véritable républi-cain

que renferme le cabinet — a fait observer que s
ce dernier système offrait plusieurs avantages :
Celui, d'abord, de laisser à la Chambre sa pleine

indépendance dans le jugement d'une question
dont, aux termes de la Constitution, elle est appré-ciatrice

souveraine.
Si la Chambre annulait l'élection^ le gouverne-

nenient, en comprenant, le lendemain, Blanqui
parmi les amnistiés, ne ferait qu'exercer un droit
qui lui a été conféré sans restriction par la loi du
3 mars 1879. :

Si, au contraire, comme cela est infiniment pro-bable,
la Chambre validait les pouvoirs de Blanqui,

le gouvernement, en signant aussitôt après la grâce
de ce dernier, pourrait dire qu'il ne fait que se
conformer aux indications du Parleraeïilvné se re-connaissant

pas le droit d'empêcher un député
validé d'occuper son siég«.

En l'absence de plusieurs ministres et du Prési-dent
de la République, i l n'a été pris aucune réso-lution.
Cependant, d'après les renseignements que

nous avons recueillis sur les dispositions des mi-nistres,
ce serait la dernière de ces quatre combi-naisons
qui aurait le plus de chances d'être adop-tée,

i
•
• *

Nos gouvernants escomptent l'avenir. Si,
par impossible, les lois sur l'enseignement;
étaient votées par le Sénat, le ministre dej
l'intérieur et des cultes proposerait à lai
Chambre des députés de faire mettre immé-:
diatement à exécution les lois antérieuresi
sur l'expulsion des Jésuites de tout le terri-:
toire français. Plusieurs fois déjà M.Julesj
Ferry a parlé de cette proposition depuis son
avènement au ministère, mais ce projet estj
toujours resté subordonné à l'acceptationj
des lois nouvelles par le Sénat.

ehï ***

Depuis quelques jours, l'entrée en Russie
cfes publications et journaux français est
absolument interdite par suite de l'état de
siège.

Les préfets auraient reçu l'ordre de faire
interdire dorénavant par* les municipalités
tous les services religieux qui pourraient
être célébrés dans les églises pour l'anni^
versaire des souverains qui ont régné sur \à
France.

V E c h o rochelais, qui donne cette nouvelle,
paraît croire qu'on a surtout en vue d'empê-cher

la célébration de services en l'honneur
de Napoléon III ; mais il est évident que la
mesure est générale. Il est permis de prier
pour tous les citoyens, même pour M. Ferry,
mais les souverains sont rigoureusement
exceptés.

C'est une excommunication laique et obli-gatoire.

* *
La Révolution française dit qu'un certain

nombre de députés de l'extrême gauche se
proposent d'interpeller le gouvernement sur
les mesures ordonnées dans la flotte, à l'oc-casion

du Vendredi-Saint.
•:•<> 'fît

UNE LETTRE DE M. LABOULAYE*y&,yjca

L'Unità c a t t o l i c a , de Turin, a publié 'line lettre
adressée par M. Laboulaye, sénateur, à M. Pietro
Sbarbaro, et dont voici la traduction : ^sl

>> 1̂ Paris, 7 avril 1879^
y iq 9tG Cher maître, •

il me semble qu'en Italie on ne se fait
pas une idée très^^justê de ce qui se passe
en France ence moment, ^e 6 janvier der-nier,

les éleélions sénatoriales avaieiît as-suré
le triomphe de la République: nous

n'avions plus devant nous que des adver-saires
reconnaissant leur propre impuis-sance
et disposés à accepter la Constitu-tion.

Tout s'était facilement terminé, et reve-nir
appartenait à la liberté, lorsque tout à

coup le parti radicaT de l'extrême gauche
déclara que la victoire était sort oeuvre,
qu'il était nécessaire d'en finir avec la poli-tique

modérée dti centre gauche, et qu'à
une nouvelle situation il fallait des homiiies
nouveaux, etc. Et nOus avons vu apparaître
l'un après l'autre :
h i o i " La proposition d'amnistie, que Gam-belta

avait fait rejeter l'année dernière et
qui ramène en triomphe les soldats et les
Chefs'de la Commune à Paris, incendié par

eux; JiiiiiiW lôoi^ î;^
2° Le procès des ministres;
3* Le retour à Paris ;
4* Les lois Ferry, qui ont pour but l'ex-pulsion

des ordres religieux des écoles et l'a-bolition,
en f a i t , sinon «» droit, de la liberté

de l'enseignement supérieur, liberté à la-quelle
j'ai attaché mon nom.

En ce moment, la qu.eftjgo^.|ei ĵl^<le savoir
laquelle prévaudra : 'jg ;,gg^ e"-

De la République libérale et constittition-
nelle que j'ai toujours défendue, ou de la
République centraliste et jacobine, qui est
le gouvernement d'un parti, le règne d'une
oligarchie, et qui a pour unique programmé :
— Le cléricalisme, c'est l ' e n n e m il
, Revenir à Paris signifie donner à ce
^^arti une nouvelle force, appuyer et fortifier
le Conseilmunicipal, quiest animé du même
esprit; revenir à Paris signifie soumettre le
Parlement aux agitations et aux menaces
des politiciens de la capitale.

Rester à Versailles signifie conserver l'in-
dépendance du Parlement et réserver quel-que

chance de succès aux idées libérales,
violemment mises en péril par l'ignorance et
la passion. Personne en France ne se mé?
prend sur le caractère de cette lutte parlât
mentaire. Les mêmes hommes qui combat-tent

le retour à Paris défendrontia l i b e r t é^
conscience contre les lois Ferry.

Le reproche que me font mes adversaires
est d'être un fou qui ne croit qu'en la lij)erté.
De la liberté, les habiles du jour ne veulent
rien savoir : ils ne veulent que le despotisme
du Parlement. Vous savez que je n'ai ja-



nanij trompé dans cette erreur ét que j'ai ton-
jours considéré l'ndornlion de l'Etal comme
la grande idolAlrie do notre société. Ne
soyez donc pas plus ému quo jo no le suis
uaoi-môme des injures et de la colère du
parti de l'intolérance. Jo défendrai la liberté
jusqu'à la mort, cl ù mon ûgo la morl n'est
pas bien éloignée. Adieu.

Tout vôtre.
Edouard LABOULAYE.

Gomment le journal itnlinn s'est-il procuré cetto
lettre 7 Nous n'avons pas à lo rechercher, mais nous
l'accueillons coiumo uu excellent plaidoyer cootro
les lois Ferry. N'y ajoutons pas un mot, de peur
d'on alTaiblir la portée.

Mais que vont dire les purs 7

* *

On communique à la France, journal
libre-échangiste, la note suivante explica-tive

do la prorogation du traité franco-an-glais:

« On sait qu'un rapport d'ensemble sur
toutes les conventions commerciales et ma-rilimes

a été rédigé au ministère compétent.
Ce rapport élait en (juelque sorte le résumé
d'une double enquêta : enquête sur la situa-tion

commerciale et industrielle des na-tions
conlrnclantes ; enquête sur les pro-jets

desdiles nations, au point de vue doua-nier.

» Or, de la correspondance ofTicieuse en-gagée
ces temps derniers avec rAngletcrre à

propos de la future convention, il résultait
que l'Angleterre so trouvait embarrassée,
hésitante, «es chambres de commerce, ses
négocianis émettant continuellement des
voeux contradictoires, voeux qui sont l'objet
d'une étude non terminée.

^ » En outre, la question des vins et de»
sucres donne encoro lieu à des débats inter-minable

». ' !"
» Avant donc de traiter avec nous, l'An-gleterre

voulait être complètementfixéesur
les objets du litige — chez elle. — En con-séquence,

elle a prié la France do pro-roger
le traité expirant le 3.Q décembre pro-chain,

e îi.tî n"'up ;
» La France se trouvanl dans le même

cas, non-seulement au sujet des taxes à im-poser
sur telle ou telle marchandise, mais

encore frappée des voeux, plaintes, observa-
. tions des protectionnistes, inquiète enfin sur

L la situalion faite à la classe ouvrière parla
^ crise régnante, la Fronce a accepté cette pro-rogation,

afin d'avoir le temps, elle aussi,
de résoudre ces questions. ' f-.t' >• iriu*
» Le fait même de la prorogation est donc

tout naturel; il prouve que nous n'enten-dons
pas agir à la légère ; cependant on a

,'Iieu de s'étonner que les intéressés n'aient
pas élé prévenus des négociations engagées
ce sujet, car, dans ce cas, loin de donner

.lieu à des récriminations justifiées, la déci-sion
du gouvernement français aurait élé

approuvée par ceux-là même qui se sont
. l̂evés contre elle. »
' La prorogation des traités de commerce
pour cause d'expropriation d'ulililé an-glaise!

Cela dit tout. , '

^ -n", ' » f TOUJOURS L'ÉPURATI0N.->^ m h w c [
•'Malgré l'habitude de ne s'étonner de rien
par ce temps de République et de prétendue
légalité, il n'esl pas sans intérêt de noter
les bouleversements administratifs et de
constater le sens el la signification de cha-cun

d'eux.
Nous trouvons tout d'abord la réintégra-tion
dans son grade de l'intendant Brissy,

qui avait été condamné à mort par la conseil
de guerre do Marseille pour faits relatifs à
l'insurrection de mai 4 871.
Ainsi, cet officier supérieur, entré en ré-

., voile ouverte contre ses chefs, ayant déserté
en face de l'émeute el usurpé des fonctions,
est non-seulement gracié, amnistié, mais ré-tabli

dans son gradef "' f
Bel exemple pour l'armée, et puissent en-couragement

à l'observation de la disci-pline
et à la sauvegarde de l'honneur mili-taire
I

En second lieu, le J o u r n a l officiel nous an-nonce
la nomination, comme juge à Melun,

de M. Ruben do Couder.
On s'est demandé quels étaient les titres

de M. Ruben de Couder à ce poste impor-tant.

La Révolution française se charge de noM»
les faire connaître. ' v"."T.'^:'' , J
Le comité de secours aux amnistiés, dit ce jour-nal,
pour la première circonicription de l'arron-

dissoinont do Sceaux, vient d'Clro constitué do la
façon suivante :

MM. llfinjamin llaspail, député , conseiller géné-ral,
président,.., « Ruben do Couder », consoillcr

général dti canton do Sceaux.... lîmile Raspail,
inairo d'Arcucil-Cachan, conseiller d'arrondisse-ment.

On comprend dè» lors pourquoi M. Ru-ben
de Couder a été nommé magistral par

M. Le Royer.
Fnfln, pour terminer ces remarques sur

l'épuration administrative, nous citerons le
cas do M. le baron do Goussencourt, maire
de .Saint-Kraan (Euro-el-Loir).
M. lo baron de (ioussencourt avait la

mauvaise grâce de no pas être républicain
et d'êlre à la tête du conseil tTiunicipal
d'une commune qui compte peu do républi-
xains parmi ses habitants.
Il avait élé suspendu do ses fondions

•pour deux mois à cause de son peu d'amour
pour la République el de son refus d'affi-
'Cher l'ordre du jour Rameau.

Los républicains d'Eure-et-Loir n'ont pas
été satisfaits de la suspension do de
Goussencourt, el ils ont obtenu la révoca-tion

du maire de Saint-Etnan.
Nous trouvons, à ce sujet, dans le 7our-

• nal de Chartres. la lellre suivante , adres-sée
à M. le préfet par M. le baron de Gous-sencourt

: •AWX'^'M-i "b n»-'- llfUO.O fil
Sainl-Eman, 17 avril ISl&iupT

Monsieur le Préfet, " ' "
Jo reçois ù l'instant la communication du décret

do M. loPrésident de la Uépublique, qui, d'après
voire rapport, me fait l'hoimcur de me révoquer de
mes fonctions de maire.

Je rentre donc lout à fait dans la vie privée, cni-
porlaot les regrets do tout le conseil municipal et
des adminislrés de Saint-lîman, el j'attendrai main-tenant

que des temps meilleurs me permellent de
reprendre ces fondions.
Recevez, Monsieur le préfet, mes salutations.
• tfilfib i-iiKii Baron do GOUSSENCOUBT, .

/ , 1" conseiller municipal,-

• Ainsi, quel que soit le degré de l'admi-nistration,
on trouve que l'épuration ta

plus radicale s'opère, sous la plus haute in-fluence
des ministres, selon le voeu des pas-sions

radicales. ;;is?. si u(>'.:Lm'tlb «aoios Fuoa
oup i9vi9«ip Jir".fl— |eîi»S*a si 3iJir.)lfi»-i e-jy ai«i

. , ^ CONCOURS HIPPIQUE DE PARIS.

nnliLe-concours hippique a clôturé, lundi 21 avril,
ses intéressantes réunions par l'exhibition générale
de tous les lauréats attelés oumontés, et la coarse
du prix da la CoupftPi'l liBlt;^' idîTiflii.

La cloche n'avait pas encore annoncé l'heure du
défilé et répondu à l'impatience des attelages enru-bannés

que les différentes galeries publiques ou
réservées étaient déjà envahies. Toutes les places ,
de la tribune du comilé étaient occupées par
des dames, ce qui lui ;donnail une exceptionnelle
physionomie d'élégance et de fête. . ?l |
33 concurrents ont couru le prix de la Coupe, et

M. lo comle E. da Gontaut a élé l'heureux vain-queur.
' «or

M. Vives, lieutenant au 19* chasseurs, et M. de
Gahouët, écuyer à Saumur, ont obtenu e x aequo la
deuxième place et les entrées.
EnQn les chevaux de selle sont venus terminer

les exercices de cette intéressante journée, el bien
des éleveurs duMidi et duNord, se serrant la main !
sur,ce champ d'émulation, se sont dit : A l'année '
prochaine I Voilà le côté sérieux de celle création ,
aussi sympathique à Paris qu'à la prevince.

La Société hippique française n'organise pas seu- -
lement d'allraya'nls spectacles; elle rend, par ses
encouragements et son principe, courage et con-fiance

à notre industrie chevaline. Sous son in -fluence
se formeront aussi d'excelleuts cavaliers.

Ce résultat considérable sera la plus précieuse ré-compense
do son honorable fondateur, M. le mar-quis

de Mornay. Le développement progressif de i
son oeuvre patriotique aura un jour la valeur d'une |
institution nationale.
Nous devons reconnaître qu'il a eu aussi le rare

bonheur do voir se grouper autour de lui un noul- j
bre considérable d'hommes d'intelligence et d'ac-tion

auxquels revient uneUarga part du succès de
la Société hippique. , ' .
Et quant à son organisation matérielle, c'est jus-

lice que de signaler le zèlo infatigable de M. Bau-doin
de Mortemart, l'agent général de la Société. A

cette activité qui doit surveiller les détails, il ajoute
une courtoisie habituelle qui rend agréables les
rapporls quo los exposants sont obligés d'avoir avec
radrainistration des concours. . .((-h fiiibwîi't
A ce double litre, M. Baudoin de Mortoiïiart né

saurait être oublié de ceux qui suivent avec inté-rêt
cette organisation matérielle de la Société, sur*

tout dans sei concours de province. * .r.t.;inni

Etranger.
1 v#

AUTRICHE. — La célébration des noces
d'argent de l'empereur et do l'impératrice
d'Autriche-Uongrio a lieu aujourd'hui 24
avril, à Vienne, en grande pompe.
C'est cn efl'et le 24 avril 1854 qu'a eu lion

le mariage de S. M. François-Joseph 1"
avec Elisabeth,flllodo Maximilien, duc en
Bavière.
Leurs Majestés ont déjà reçu les félicita-tions

des cours étrangères et des grands
corps de l'Etal.Aujourd'hui doiventavoir lieu
les grandes fêlos pour lesquelles la ville de
Vienne a fait des préparatifs mognifiques.
Toutes les classes de la population ont riva-lisé

de zèle pour témoigner à leur souverain
le vieil attachement qu'elles portent à la Mai.:
son de Habsbourg. ^ ,

" il

TURQUIE. — Lo gouvcrnoment olloman, a
qui on n reproché un instant en Europe d'a-voir

conseillé el approuvé le khédive dons
son coup d'Etat, est à la veillo de prendre
une mesure des plus efficaces, afin de forcer
désormais le khédiva à se souvenir qu'il
t̂i'esl qu'un souverain vassal et qu'il lui est
inlerdil, par l'iradé de 1866, d'agir comme
il fait.

'rtussiE. — On écrit de Saint-Pétersbourg
"(|uo l'on a affiché à tous les coins de rue un
arrêté du gouverneur général provisoire
Gourko, qui prescrit les mesures de sûreté
•Éuivanles :

Vil . -Jain .! Oii;,^!' uv
Nuit et jour, & la porte de chaciine des naiaoas

de la capitale, il sera fait un service de gardiens.
Ces gardiens auront misiion de veiller à ce qu'il ne
soit apposé nulle part un placard quelconque sans
Butorisalion préalable, el à ce qu'il ne soit jeté ou
répandu dans les rues auctin objet de nature à
corapromcttre la sécurité publique.

Les personnes qui commettraient les actes dont
il s'agit doivent être arrêtées par,le gardien de la
maison.

i; «Tout gardien de maison qiri-'B'exéculersft pas
Iselte consigne est passible, la première foi», d'une
amende de 25 roubles ou d'un emprisonnement de
ijiept jours.
^ En cas de récidive, il séft expôls^ W'\k cVpïtale.

Tout propriétaire dont le gardien de maisen no
'^ferait pas son service à la porte est passible d'une
'amende de 500 roubles.

L'arrêté ci-dessus ealrera en vigueur trois jours
jj ĵrès sa publication dans la Gazette de police.

Le même arrêté dispose que tous les armuriers
devront, dans les sept jours, fournir au capitaine
de la ville un inventaire complet des armes qu'ils
ont en magasins ou en dépôt.
Une autorisation spéciale du capitaine de la ville

sera nécessaire pour la vente des armes et des
cartouches. io 3•J^. ni- >:y.

La non-exécutfon de élâtte disposition êntrafté,
•i'l'égard de celui qui s'en est rendu coupable,
l'interdiction de son commerce tant qu'il n'aura
pas fourni l'inventaire de ses armes. ,
Quiconque vendra des armes sans fournir l'au-torisation

nécessaire sera passible, la première fois,
d'une amende pouvant s'élever à 500 roubles.En
cas de récidive, les armes vendues seront confis-quées

et l'interdiction d« commerce sera pronon-
'cée d'une manière absolue.
• - Les particuliers qui possèdent des armes à feu
sont tenus d'en donner connaissance à la policé.
Les personnes munies d'une autorisation du capi-taine

de la ville ont seules le droit de détenir dès
armes. Quiconque détiendra une arme sans auto-risation

sera passible d'une amende de 500 rou-bles
ou d'un emprisonnement de cinq mois, et

l'arme sera confisquée.

f-^ L̂îl On écrit le 18, de Sainl-Pétersbourg, à
la Gazette de Cologne, que le ministre de l'in-térieur

de Russie, M. Makoff, a fait appeleli*
dans son cabinet tous les représentants de
la presse de Saint-Pétersbourg; il leur a in-terdit,

en les menaçant des peines les plus
sévères, de critiquer à l'avenir les actes du
gouvernemenl, et, en particulier, les mesures
prises concernant les écoles.
Le même correspondant adresse à la

ftazeiie de Cologne les renseignements sui-vants:.

On raconte quo les nihilistes ne louent que
dos logements au troisième, quatrième ou
nu cinquième étage, et n'y reslen.t jainojs
plus dé vingt-quatre heures. ' ' 'V .
Il arrive maintenant très-souvétit qu'il

éclate le soir des pétards dans les rues, et
l'on dit que ce sont les nihilistes qui les lan^
cent du haut dé leurs logementi. On pirétend

qu'il» les lancent surtout lorsqu'if
passer un oflîciordo police ou un / S
Ils veulent, dit-on, répandre d'aborS, '«1
reur dans la population. pour exninir ^ '^^
tard la panique dos esprits. plua

Les pétards qui ont été* lancés r.. •
derniers n'étaient guère dangereux r'"'^'"s
peu do bruit et ne blessaient nas '^^'^iit

ment. gfiève.
On assure que co sont des femmo

lancent ces projectiles. ^
La capitale el loules les villes univ-

res de la Russie sont remplies d'él d-^"'^'"
qui ont presque toutes une bourï'?'*^''
maigre ot une mauvaise réputation ii
sans dire que la plupart se lonl iel<s«ô f »̂
et àme dans le nihilisme. . .„„ ,itb?
• —- On écrit de KieCf, au Gohv.
~- « Ges jours derniers, on a volé nnn
J, reur du tribunal de celle ville un DarS'^"""
dans la poche duquel se trouvait un a!!?^
avec des notes se rattachant aux Rff«;.

litiques. • *«nairespo.

» Les
pcoruisepsabimlem.meésudriaetsemieesnpt lupsouérnerrgeciqhueercsh"oemr éu

» La police rassembla tous les'homm
"suspecls de la ville qui lui élaient conntiT.Î
leur déclara qu'on les enfermerait ton. nL
dant les fêtes do Pâques sil'ot ĵetyolé ni
tait pas retrouvé en même temps que le cou
pable.
»11 parait que, soupçonnant un des\euts

d'avoir commis le vol, et le trouvant auprès
du monument de Saint-Vladimir, un des
suspects voulait l'arrêter et le conduire au
poste, mais le coupable tira prestement un
revolver de sa poche, tua son camarade sur
le coup en présence de nombreux prome-neurs.

Après quoi, il disparut.'On dit Que
'depuis, il a élé arrêlé- î̂i?^ ^ «i»' '

• LES INONDATIONS ENHONGRIE ET EN RUSSIE.

On écrit de Pesth, 20 avril :
La malheureuse vallée de la Tisza e>t!|«

"bouveau menacée par l'inondation.
Las eaux de la Koeroes noire moulent

depuis une semaine environ. Les neiges
jflccumulées dans les monlagiies de Bihar,
•'pu cefleuveprend sa source, se sontfon-
d̂ues par suite de l'abaissement de la
"rature.
" Le champ des inondations, rétréci par
des digues, ne peut plus contenir les masses
d'eau qui s'y précipitent. Déjà lesflotspas-
(Sent au-dessus des digues et les reAVirseni
ên certains endroits.
tl no peut être question, en ce oeomeiil,

.4e'travaux réguliers. 11 faut courir au pl*
pressé, employer tous les bras dispooib/eî
pour essayer d'écarter le danger immédiat.
• La valléo d'Aral se trouve la plus m«M-

Los eaîix couvrent encore l'emplaceinent
où s'élevait naguère l'infortunée ville de,biie-
ged (Szegedin), ^ «

° , Moscou, 21 avçjj..
l à Moscova est sortie de son lit.

L'b Î5 ŝ localités voisines sont inondées.
Plusieurs parties du jardin f^}^^2\

le Kremlin el deux quartiers de la viiie
sous l'eau. ,'nfii
L'eau dépasse la hauteur des, élagès ime

'rieurs. ,^ .wli
Datt» plusieurs maisons, ««.J^Vi,^^

qu'à graEd peine à sauver les familles q^'
les habitent.

îSl «

Les dommages sont côhsidérables
L'eau continue à monter. :

il «

Cliroiiiiiiie Locale el de rOHes^-

Le Conseil général de Waine-et-Loiw^;
tenu, lundi, deux courtes séances, a a » u
1/2 et à 4 heures, sous la pr^*'^^.fyignn?'
le comte de Civrac, président. M-" .g,
vraye, l'un des secrétaires, empêché oe
dre part aux Iravaux de la ****]?''f éoD(!9
remplacé, à titre provisoiJ*, par . F
de Terves. u êS.

La séance a été ouverte mardi a J
et hier à 2 heures,

Le Comice agricole du canton uc ^^^^
(Maine-et-Loire) vient, dans sa s»**', j ĝnl
mestriolle d'avril, d'adresser le voeu s"^ p̂,.
à M. le ministre de l'agriculture et u»-^
merce : ;

« Monsieur 1« ministre. . 3 . gei-
Le Comice agricole du canton u,rg<

cies, justement ému des souffrances



griculture, profite de sa réunion Jrimeslrielle
pour vous exprimer le voeu :

» Qu'il soit établi, à l'entrée en France des
blés, des laines et du bétail étrangers, un
droit compensateur des charges qui pèsent
sur l'agriculture française ;

» Que ce droit fixe,'permanent et modéré,
soit établi invariablement, après examen,
sous forme de loi et non par la voie des trai-tés

particuliers de commerce,
» Les importations énormes, dont les au-tres
pays, et surtout l'Amérique, inondent

nos marchés, en blés el en bétail, n'ayant à
payer qu'un droil insignifiant, qui équivaut
à la franchise, rendent la concurrence im-possible

aux culUvateurs français. Du reste,
loules les industries sont encore fortement
protégées par nos larifs d é d o u a n e s ; l'in-dustrie

agricole, ians laquelle le pays ne
peut vivre, doit avoir un droil au moins l
égal. I

» Aussi, le Comice, loul en (^emeuranti
^ a c h é au principe'de la nbertë'cominér-q
ciale nécessaire au progrès de loules les in- ;
dustries et au bien-être des populations, ré- \
clame avec instance l'établissement de cel
droil compensateur. l

» Il ose espérer que ce voeusera favora-J
blemeiil accueilli et', appuyé par vous, mon- i
sieur le ministre, sur le puissant concours J
duquel les soussignés placèbt leur conkj
fiance. , ., ;

Seiches, le 20 avril! 879. & - j

Suivent quarante signatures, dûment lé-1
galisées, çejour, à la mairie de Seiches, etj
qui, d'ici à quelques jours, seront suivies de ;
beaucoup d'autres. 2 sa Z »

ANGERS. — Un incendie s'est déclaré, l'a-
vanl-de»ière nuit, vers 3 heurts, rue Beau-^
repaire, (|ans une mansarde située au
étage de ta maison habitée par M. Bernard
orfèvre.
L'alarme ayant été donné tout aussitôt,

trois pompés sont arrivées. A 4 heures 1 /2,.
on s'était rendu maître du feu. Lemobilier^
a été sauvé. Laperte, d'ailleurs, couverte
par une assurance, le réduilà 5 on 600 fr.^

Sous le litre : Suite des mésaventures de Chiy
cador, délégué de M. le préfet de Maine-et^
Loire, on Htdans le Courrier d'Angers: ''^

" « Le S de ce mois, le sieur Orthionv çonfs
nu dans la commune de*'*, sous le sûrv
nom de CAteaior, et délégûépar M. Abdon
Béchade, préfet de Maine-et-Loire en 1878
et 1879, pour la révi| ion des Ustes électo-f
raies, a été condamné par le tribunal cor-rectionnel

de Cholet k trois mois de prison'
pour vol I

» Ce délégué préfectoral, empêché d'ici
au 5 juillet de réviser quoique ce soit, aurlf
du moins le loisir d'aspirer à une délégation
préfectorale dans l'avenir, i|uand il s'agira
de réviser le Code pénal. » ;

, CHINON. —-Le sieur Moisson (Etienne)'
âgé de «9 ans, concierge à l'hôpital de Chi-non,

atteint depuis longtemps d'une maladie
qui le faisait beaucoup souffrir, s'esl donné
la morl le 21 douranl en se pendant à un

. arbi^«. V..i

On éoril J e |enais au Jjowml d'indre-etr
Loiret^ i f \ I , . " ^ t f j

« Il y a quelques jours, un incendie's'esl
déclaré au hameau de l'Enfumé, commune
de Benais, dans une étable appartenant à
M. Robin. Deik vaches et un mulet onl été
asphyxiés.

» La perte est évaluée à 900 francs enyi^j
roB. Ce sinistre est attribué à la malvei^
lance. » ^

NiNTEs. — Au conseil général delà Lpife-
Inférieure, seize conseillers ont proposé le
voeu:

4° Que le gouvernemenl abandonne le
principe des traités de commerce el leur
substitué un tarif gîftéral de douane;

2" Que, pour la rédaction de ce tarif, une
enquête soil faite en vue de déterminer la
quotité des droits compensateurs à étabUr à
l'impottalion des produits agricoles ; •,,

3- Que, dans le fârif à intervenir, l'agri-cullure
ait ses intérêts protégés par des me-sures

identiques à celles qui seront a d u l é es
pour l'industrie manufacturière.

-8091

Le plus dangereux de ces hommes, ex-
'^àrçon dans une maison de celte ville, con-damné

à sept ans de réclusion, n'a pu en-core
être retrouvé, 'j-^sîmerasv »fc ikas»

Ivrognes'ei gendarmes. — LêS gendarmes
ont toujours tort — sous la République
surtout. Le tournai d'^Zmpon nous en four-1
pil la nouvelle preuve suivante: ,-- |

Dimanche dernier, à Livardt^rnn «Ae- :
minot, déjà en état d'ivresse, entre dans un
café et demande à boire ; refus de la maî-tresse

de l'établissement qui lui dit ,qu'il en

» Le cheminot la saisit par le cou ell au-rait
étranglée si le mari n'était accouru à|

ses cris.
» Un gendarme qu'on était .allé prévenir

arrive en toule hâte et enjoint au cheminot •
de sorfir el de le suivre. Refus de ce der-nier,

nouvelles instapces de la part du gen-darme.
Le buveur résiste, et voyant qu'il

ne sera pas le plus fort, se laisse glisser par
terre et joue de ses pieds , chaussés de gros'
souliers , dans les jambes du gendarme au-quel

il fait de douloureuses blessures. Celui-
ci dégaine et, dans la lutte," le cheminot reçoit
à une joue une légère égrafignure, d'oti
perlent quelques gouttes de sang. ^

» Le lendemain, une cinquantaine de
gens<!onnus à Livarot pour leurs idées exal-tées

, vilipefidaient le brave gendarme qui
n'avait fait que son devoir en arrêtant uii'
ivrogne capable Jde voies de fait envers la
femme d'un débitant de la ville. » -

RENNES. -— Sur les cinq militaires détenus
à la prison militaire de Rennes, qui se sont
évadés le 15 courant après avoir frappé leur
gardien, quatre onl été arrêté^ et; réintég^
à la prison.

l Nous lisons dans le J o u r n a l de Mamers: l
« Les routes ne deviennent pas sûres et"

il sera bon désormais, quand on voudra"
sortir de chezsoi, de se munir d'armes poui^
être prêt à loute atlaque. Est-ce un des bienr,
faits de la République?

» Lemercredi, 9 courant, la sieur Ler5f,«
âgé de 39 ans, ouvrier vigneron à Vernie,^
revenait chez lui vers huit heures du soir
après avoir passé sa journée à travailler J
chez un propriétaire de Beaumont. Sur lai
roule il fit la rencontre de deux hommes eV^
d'une femme, trois vagabonds qui rarrijf
tèreht pour lui demander qui i lë t a i l . Ce à ;
quoi Leroy répondit que cela neles regar-1
dait pas.

» L'un de ces homme le saisit à la poij(|
trine et le jeta par terre ; l'autre se mit sur,
lui pour fouiller dans ses poches et laî
femme le frappa de deux coups de couteau^,

» Leroy .s'évanouit à la suite de ces vio- i
lences et ne put rentrer que fort tard Chez''
lui. Depuis ce temps il garde le lit, ét est
bien loin d'êlre remis de ses blessnres. Nous.1
l'avons déjà dit maintes fois, pourquoi l | -
préfecture laisserait-elle les vagabonds, gens,
qui ne vivent que de vols et de rapines, par-,
courir ainsi les villes el lés campagnes et y?
exercer leur .j^juj^qnorable métier en toute'
sécurité. V ' ' -,1 ; •

L ' A v e n i r de l a Sarthe publie ta corrèsponr '
dance suivante: iè t i

« Meréredi, à trois heures du soir , un,
honnête homme, bon travailleur, aimé et
estimé de tous, le sieur Clément Dodier,J
âgé de 31 ans, aubergiste et tisserand à lai
Fosse-Fon^ueit faisait sa teinture, et trempait
son fil dans sa chaudière qui était en ébul-.
lition ; les pieds lui manquèrent, el il tomba
dans la chaudière la tête la première. *

» Quoique griè^vement blessé, i l eut la:^
force de so reUrer. Sa famille le mil au fit;,
son corps n'était qu'une plaie, les yeux seuls
n'étaient pasatteints.

» L'infortuné avait un poumon brûlé;:
aussi, malgré tous les soins qui lui furent
prodigués, il expira le lendemain à 7 heuresf
du soir dans des douleurs atroces.
; | j » II laisse une jeune femme dans la dé->

''sofation et quatre malheureux petits enfants
dontl'aîné a 8 ans à peine. -' '.^

» Il y a d,^ familles vraiment malheu-y|
reuses : le père de cet infortuné est mort"
tué parles Prussiens le 22 novembre 1870,^
lors de leur entrée à la Ferlé; sa mère,^
ses frères el soeurs, au nombre de 11 oue
4 2 , sonl presque toujours malades; son'>
beau-père s'esl cassé un doigt Uj.a^juel|«

. ques semaines, elc. » . • ^lisT .aozi-*-

Une incendiaire. — On vient d arrêter,
dans des circonstances très-bizarres, l'au-teur

des incendies commis il y a quelque
temps dans les communes de Villarnes-la-
Gosnais el de Saint-Maixenl (Sarthe).

La nommée AugusUne C . . . , âgée de

quinze à seize ans, domestique à la ferme
de l'Épine, commune de Villaines, était
entrée en place à Noël dernier.

Peu de temps après, plusieurs vols fu-rent
commis, et un incendie, qui put heu-reusement

être comprimé, éclata deux fois
en huit jours dans la cave el les greniers de
la ferme.
-Le dernier vol avait étécommis en l'ab-

sefiGe du fermier. Celui-ci, s'en étant aper-çu
dès son retour et soupçonnant sa domes-tique,

lui dit en soupant :* ^
— Je connais à Chartres un devin que

je vais faire venir ; il est très-habile, et il
est certain qu'ayant tiré un seau d'eau d'un
puits il y verra le portrait de la personne
qui détient les objets volés. ' '
^ La domestique eut peur ; elle demanda
si, dans le cas où cette personne n'aurait
plus les objets, elle serait reconnue quand
même.
Sur la réponse négative du fermier, elle

sortit et rentra quelque temps après avec
une montre.

La voleuse était retrouvée. Elle a essayé
d'accuser un ouvrier du pays, mais en vain ;
sa culpabilité a été bientôt clairement dé-^
montrée. Elle avail déjà essayé de mettre
le feu dans une ferme où elle avait servi,
précédemment. [Avenir de l a ^the^i\\

Fa i t s d i v e r s.

L a catastrophe de Frameries ; dernières ndïi-i\
vettes. — Nous empruntons aux journauxWe
Mons les dernières informations que voici
sur la confinuatiçp des Jravalix à Frame-ries:"

« Hier, durant toute la journée, o » a con-tinué
les travaux de déblaiement. La xenli-

laUon a été rétablie.
» C'est uiie infection d,ans la inine, et lés

travailleurs doivent se munir de cigarettes
camphrées, de désinfectants, pour pouvoir
résister et continuer leur lugubre besogne.
Car il n'est plus queslion de sauvetage: on
saiLne devoir remonter maintenant que des
Cadavres : — 98 ! Potirra-t-onmême les re-
trouvertous?

» Lamine est inondée à près de 100 mè-tres.
Cette invasion des eaux rend les tra-vaux
d'autant plus difficiles. • i~

» Cette nuit on est parvenu à refirer de la
fosse quinze cadavres en putréfaction. Les,
inhumations se font immédiatement. Il y a*,
eu beaucoup moins de curieux hier que les,
jours p i ^é d e n t s . »
U p i^?ii&iùB Frameries, 22 avril. ;

Quarahte-sepl cadavres ont été rétirés jus-'
qu'ici. f :

yl.es lotstvbn réclamés. -^^'Les lots non ré^^
ciàmésde la fameuse loterie nationale s'é-lèvent,

paraît-il, au chiffre énorme de douze
mille. rtrsi

L'indifférence du public à aller les récla-mer
s'exphque aisément, car il est peuP

agréable de perdre une journée pour retirer
une boîle de sardines de 3 francs, ou quel--"
ques mètre de toile d'emballage;;;'_f\ '-f

l u o l ^ 'i ' - • :' ^^'">a • :A
— On annonce deux beaux mariages. Le
premier est celui de M. Jean-Baptiste Eudes ;
de Guébriant, Heulenant au 41° régiment^,
de hussards, avec M"* Marie-Léonie de Dur^^".
fort-Civrac de Lorge. sî

Le second mariage esl une alliance entre.'
les armées anglaise et française : M. Renet,'^
lieutenant au 13' dragons, en garnison à'^
Compiègne, épouse miss, Slewart, fille daf!
i^ce-amiral anglais Stewart.

i^ii^^OÏlif dai^ le M o n i t e u r Orléanais :
Si Lundi dernier, dans une maison dépen-dant

de la propriété du Plissay, commune
d'OUvel, on découvrait, dans unechambredu
premier étage, le corps inanimé d'un nom-mé

Bellenger, Au pied du lit, un réchaud de
charbon encore enflammé; un plat où du
soufre avait été brûlé; sous la tête du ca-davre,

une bouteille de cognac à moiUé vide.
Aucun doute ne pouvait planer sur la morl
de cel homme : il s'était suicidé.

Cet individu, républicain des mieux fa-
^ ' é s dans le pays d'Olivet, où il avail su se
gî»neiHer de hautes relafions, habitait là
'depuis deux ans. Il exerçait le commercé'
des abeilles, du miel el de la cire. Qui élait-
il? D'où venait-il? Quels élsienl ses antécé-dents?

Mystère* •

^ ' " 1 1 y a quelque lemps, cet homme songea
à prendre femme. Il était âgé de près da
41 ans. Son mariage, avec une demoiselle
d'Orléans, devait avoir lieu mercredi. Mais
le futur beau-père ayant conçu certains
doutes sur la véritable identité de son futur
gendre, écrivit à la mairie de Verzenay
(Marne), où le nommé Bellenger disait être
né. Le maire de cet endroit répondit qu'on
n'y connaissait personne de ce nom, et, de
plus, que pièces, signatures el cachets, tout
était faux. , H;^''? \ r : • • • . - . = •->>* ïa^j*

On comprend l'émotion produite paï'tfne
telle découverte. Une plainte fui déposée
immédiatement au parquet, mais le pré-tendu

Bellenger, après une dernière entre-vue
avec son futur beau-père, ayant deviné

que la mine de ses mensonges était éventée,
résolut de se soustraire par la morl à l'ar-restation

imminente qui le menaçait.
Dimanche soir il rentra donc chez lui et

fit ses préparatifs de suicide.
Un détail étrange : Dans la nuit du di-manche

au lundi, — vers trois heures du
matin, — Bellenger réveilla le jeune Emma-nuel

Cordier, âgé de 15 Sîts, qui lui serf ait
de domestique, et lui ordonna d'àlKeler le
cheval à la voiture pour-recondmre à Or-léans

une femme qui se tenait cachée depuis
la veille. Cordier n'avait jamais vu cette
femme qui, pendant le trajet, affecta de se
cacher le visage pour n'être pas reconnue.

On approchait de la grille du pont de la
place Dauphine. La femme vôiiée.se fit des-cendre,

disant que, demeurant à Saint-Mar-ceau,
elle voulait rentrer chez elle sans être

aperçue par les employés de l'octroi, et
priant le jeune Cordier de retourner bride..

Quelle était cette femme ? Ne serait-ce pas
un homme qui, pour éviter d'être reconnu.,
n'avait trouvé rien de mieux que de se dissi-muler

sous un accoutrement féminin ?'Là
voix et la démarche, dit-on, le laisseraient
supposer.
Quant à l'apiculteur, qui se cachait, lu i,

sous le nom d'emprunt de Bellenger, qui
était-il? Où était-il né ? Que.lintérêt avait-il
à taire sa véritable identité ? Ce sont làau?-
tant de mystères qui ajoutent à l'étrangeté
du dénouement et dont, nous l'espérons, Ja
justice ne tardera pas à: dévoiler le téné-breux

imbroglio. . , ifisiuioa

TFÇ ï'DÏ'Dï'W MAHA¥ -Médecins spéciaux
imS ÏjXhnim IMnlrndes hôpitaux-ae Paris,
« o b t i e n n e n t m i l l e guérisons p a r a n , t e r m e m o y e n . »
— Maladies de la peau et du cuir chevelu, teignes,
dartres, démangeaisons, chute des cheveux^ etc. Le
docteur M. Mahon fait sa visite à l'hôpital d'Angers
le dernier Dimanche de chaquemois, et i l reçoit ;
le même jour les malades particuliers à l'Hôtel
l'Anjou, à Angers, de midi à trois heures. Dépôt
k Saumur, à la pharmacie GABLIN; •—GènsUltà- ^
tions àParis, rue de Rivoli, 30. ' • ^ ' ' i*

MU FIGARO rsf/„";îe„"'a
o r . VIGUIER E T C", 1 , Bonne-Nouvelle, Paris.
Démonstrations gratis. Se trouve dans toutes les
premières maisons de coiffure et de parfumerie.

^ ! Médecine -
I. M a u x de g o r g e . E x t i n c t i o n de v o i x . I n f l a m m a -t

i o n de l a b o u c h e , I r r i t a t i o n causée p a r le t a b a c .
Effets p e r n i c i e u x d umarcur;», — Faire u%age des
PASTILLES D E DB T H AN (au sel. de B e r t h o l l e t ) . — La
boite : 2 fr. SO.
II. M a l a d i e s de Vestomac et des intestins.; D i g e s -tions

pénibles. M a n q u e d'appétit. A i g r e u r s - , R e n v o i s.
C o l i q u e s , V o m i s s e m e n t s de b i l e o u de s a l i v e , e t c . —
Faire usage des PASTILLES çt des PotfDRES D E P A -
TBESON, au s. az.de b i s m u t h et magnésie. —PastiL-
les, 2i fr. 50 ; Poudres, 5 fr.

m. A p p a u v r i s s e m e n t d u s a n g . Anémie, C h l b i - h s e,
Fièvres, M a l a d i e s nerveuses. — Le V I N D E BELLINI,
au q u i n q u i n a et c o l o m b o , fortifiant, fébriftjge, anti-
nerveux, est un aliment réparateur qui convient
aux enfants, aux femmes délicates, aux personnes
affaiblies par l'âge, la maladie ou les excès; il
régularise la circulation du sang et ramené les forces
vitales. — La bouteille : 4 fr.

9 IV. DENTIFRICES AU SEL D E BERTHOLLET :

• ' -Élixir d e n t i f r i c e de D e t h a n : le flacon... 2 ît.
' 'Poudre d e n t i f r i c e de D e t h a n : la boîte.... 2 fr.
' ' O p i a t d e n t i f r i c e de D e t h a n : la boîte.... 2 fr.

Dépôt chez ADH . DETHAN, P h a r m a c i e n , f a u b o u r g
S a i n t - D e n i s , 9 0 , à P a r i s , et p r i n c i p a l e s P h a r m a c i es
de F R A N C E ef de TÉTEANGEE. J?,- .S.. .

%mïÈ ET ÉI^ERGIE A TOlîâ
rendues sans médecine, sans purges et sans frais,
par la délicieuse farine de Santé dite :

REVÂLESGIÈBE
Dn BÂRRY, de Londres. 32 ans de succès.

L-J.'La REVALESCIÈRE guérit les mauvaises digess"
tiODs(dyspepsies), gastrites, gasiroenîérites, gas-tralgies.

consUpations, hémorroïdes, glaires, fla-
tuosités . ballonnement, palpitations, diarrhée,
dyssenlerie, gonflement, étourdissements, bour-



donnement dans les oreilles, acidilé, plluile,
maux de lèlo . migraines, surdiie, nausées,
el voroisseinenis après repas ou cn grossesse,
douleur», aigreurs, c o n g c s l i o n B , inflammations
dos iutcKtiuB el de la veniiie, crampes cl «pasmes,
iosonauies, fluxions d o poilrine , chaud el froid ,
loux, opprcision, asthme, bronchile, phlhisie'
(couBomplion), dartres, éruption, abcès, ulcé i
rations , méinncolio, nervogilô , épuiscmcnl. dé- :
périsuomenl, rhumalisme, goullc, flèvre, grippe,
rhume. caiarrbo, laryngite, échaufTemeni, hys-,
lérie. névralgie, épilepsie, paralysie, les acci-j
donis du Retour do l'âge, scorbul. chlorose, vice \
et pauvreté du sang, ainsi que toule irrilalion cl i
toule odeur flévreuse en so levant, ou après cer-
lains plats compromeilanis : oignons, nil, etc.,
ou boiR8ons alcooliques, même après le labac;
faiblesses, sueurs diurnes el noclurnes, hydro-
piaio, gravelle , réienlion . les désordres de la
gorge, de l'haleine el de la voix, les maladies des
enfants el des femmes, les suppressions, le
manque de fraîcheur el d ' é n e r g i e nerveuse.
108,000 cures réelles par an. Evitez les contrefa-çons

et exigex la marque de fabrique « Revales-cière
du Barry. »

Parmi le» cures, celles de Madame la Duchesse

de] Casilesluarl, le duc de Pluskow, Madame la
marquise de Rréhan , l.ord Sluarl de Decies, pair
d'Anglelerrc, M. le docleur professeur Wurzer,
elc, elc.

Voici quelques-nnes des cures :

• Xure N" 67.51.1 : Naples, co l ^ avril. — Mon-sieur,
— Par suite d'une hépalile, j'élais tombée

dans un élal de marasme qui a duré sepl ans. Il
m'élail impossible de lire, écrire; j'avais des
ballemenis nerveux par lout le corps, la diges-lion

fort difllcile. des insomnies pcrsislanlcs , el
j'élais cn proie à une agitation nerveuse insup-portable

qui me faisait aller ol venir, sans pouvoir
me reposer, pendant des henres entières. Les
bruits de la vie ordinaire me faisaient mal; j'élais
d'une tristesse morlclle, et loul commerce avec
mes semblables m'élail devenu Irès-pénible. Plu-
sieurs médecins m'ayani prescrll des remèdes
inutiles, en désespoir do cause, j'ai voulu essayer
de votre Farine de Sanlé. Depuis trois mois j'en
fais ma nourriture habituelle. La Uevalesciërs est
bien nommée, car. béni soil le bon Dieu! elle
m'a fail revivre ; je puis maintenant m'occuper,
faire el recevoir des visites, enfin reprendre ma
positioB sociale. — Marquise de BRÉHAN.

Quatre fois plus nourrissante que la viande,
elle éconoitiise encore 50 fois son prix en mé d e -cines.

En boîles : 1/4 k i l . , 2 fr. 25; 1/2 kil., 4 fr.;
1 ki l . . 7 fr.; 6 kil., 36 fr. ; 12 kil.. 70 fr. - Les
l i i t c u i t t de Revalescière, en boiles de 4 , 7 et
70 francs. — La Revalescière chocolatée rend l'ap-
pélil. bonno digeslion el sommeil rafraîchissant
nux plus énervés. — Eu boîles do 12 lasses, 2 fr.
25 c. ; do 24 lasses, 4 fr.; de 48 lasses. 7 fr.;
de 120 lasses , 16 fr.; de 576 lasses . 70 fr,; ou
environ 12 c. la lasse. — Envoi contre bon de
poste, les boîles de 56 et 70 fr. f r a n c o . — D(*pôl
ASaumur, COMMON, 23, rue Saint-Jean ;GoNDHANn;
BKSSON, successeur deÎBXiEn; i. IIUSSON. é p i -cier,

quai de Limoges. — Angers, Veuve CHAN-
T K A U , épicière; LEVÊQUE, négociani, rue Plan-
tagenel ; BRKTAUI,T-DÉI,AGRÉB. — Baugé, BUCH-
MANN . marchand de comestibles. — Beaupreau ,
M"" BELLIARD , épicière. — Cholet, YANDANGÏON-
BUREAU, 63. place Rouge; CORTINI. confiseur,
60, ruo Nationale; JACOMÉTY, confiseur; EMILB
IticHAHD, épicier, et parlool chei les bous pharma-ciens

cl épiciers. — Do BARRY el C', LIMITBD, 26,

CBEWINS DE FER DE L'EtJtt

U j t t c 4 e P o i t i e r s - S a u m u r,

»àPo{%,.
Départs de Saumur:
.-j.^ U. 30 m. matin.
,1 - 10 — soir.
3 _ 50 - ~
7 - iS - _ - îo Z
Il y a, en oulro, un départ de «5.

Montrcuil à 8 h. 10 m. matinVâvec nn. ""^
pour Angers. ôrresp,

Départi de Poitiers :
5 11. 50 BJ. matin.
12 - 10 — soir.
1 — 45 — - , «.1

10

soir

-• 20
Départ de Montreuil ponr Saumur 2i ,
ur. Arrivée a Saumur, 2 h. 5o r« i . • ' a.

pond au train d'Angers à Montreiiil-Beiîy

P. GODET, Prophti^^^

C O U R S D E L A B O U H S E D E P A R I S D U 2 5 AVRIL 1879.

Valeurs aa comptant. Dernier
conrt. Utuiae

8 •/ • '«I
t '/. anvertlisable
i 1/1 • / . . . .Si . . .
5 •/. • . • O • 'H'
ObllguUon» du Tréior
Dip. d« U Seine, empruol 1S57
Ville de Pa r i i . obUg. t8S»-18eo

— 1S6S. * V
— U « « , 3 °/
— 1871,8 V
— 1875,4'/
— 1816, * • /

nanqut de Fr«nce . . . . i - , '
Comptoir d'eicompte. . .
CrtdU •|rlcol« . . . . '„.•..•»

79 l i
81 CO
IIU •
l l i 10
611 t
»i9 ÏJ
i l 7 SO
630 •
i \ i *
iOt SO
i i H >
i i l SO

J030 •
800 1
430 »

Eludes deM* MliHOUAS, nolaire à
Sauraur, de M* COCHARD , nolaire
h Noyant, et de M- PAUL GAUTRY,
notaire à Fonlainebleau.

P IK ADjrDICATION,

En l'étude et par le ministère de
(^'^ MÉHOUAS , notaire à Sauraur,'^'"'v
"fin présence do M* COCHARD, notaifiJ'

à Noyant, et do M* Paul GACiBr,
notaire à Fontainebleau, .i)ii\i^)V

• i u n e t l l X 6 a v r i l
a m i d i .

SB ',iti v.i-r'i',/,^

LA BILANGEfltE
Située commune du Y o i d e , c a n t o n de Fi»,

h i e r s , a r r o n d i s s e m e n t de Saumur,
Composée de bâtiments d'habitation

et d'exploitation, cours, aire , issues,
jardins, terres labourables, prés et
pâtures, d'une superficie do 37 hec-tares

88 ares 9 centiares. ''l
S'adresser aux fermiers pour voir

ces biens, et, pour tous autres ren-seignements
, auxdits notaires. . : i ,

Elude de M» LAUMONIER, nolaire
à Saumur.

E n t o t a U t f i o a ) ^ r c e l l c » |

BEAUX TERRAINS i
EN JARDINS, PROPRES A BATIR

Située à Saumur, rue d^Alsace, vis-à-vti^
l ' i n s t i t u t i o n S a i n t - L o u i s ,

et r u e des Bouchers prolongée.
Ces terrains sont complélemçpt

submersibles. ; f, i' i ; i
Jouissance immédiate. .-.>:,
Facilités de paiement. , \
S'adresser S M* LAUMOKIE» , no-taire

, ou à M. MAUBERT, intondant au
château deMello (Oise). (148)

PRÉSENTEMENT, '

UNE TRÈS-BELLE MAISON !
Située à Saumur, rue de B o r d e a u x , -

Actuellement occupée par M» Lo Rayi'
avoué.

S'adresser, pour la visiter, soit à
M* LK RAT, qui l'habite, soit à M.
REDOUTIER , propriétaire, rue de Bor-deaux.

, ^ (117)

A VENDRE

Récoltes 1 8 7 7 et 1 8 7 8 .
S'adresser h M. POTTIER, aux R i - '

gaudières, commune d'AUonnes,ÎJ,^.,

B/iliie. Valean an comptaDt, Orrnler
cuuri. l i i l i i e .

18
«?
k

10

•50
»

iO

t

Crédit Foncier colonial . . <X)'
Crédit Foncier, «cl. iOO f. . .
OMigâlioni foncières 1877 . .
Soc. gén. de CrédU loduotrUI et
commercial

Crédil Mobilier
Crédit foncier d'AD>j|ch« . , .
Elt
Pirli-LyoD-Méditerranée , r-v
Midi
Nord >
Orléani , . . . .
O u e t t . . . . . . ' . . ' v .
Compagnie pariiiennedu G»i.
C.géD,.Xra8Mlliflll«Mi- «./n-

380 »
757 to
377 ÏJ

e<)0 0

iSU >
640 .
713 7i
i m •
87:1 50

U 9 i *
1190 •
707 JO
H37 80
i 4 i »

> •
3 7 i
. 50

i i

S i

D »
i ft
8 50s 50

Valean au eomptatt.
• • •

Canal de Saei : V'^
Créd It Mobilier « ip . . . ^. ^.^<
Société autrichienne. . ' .

(R- OBUGATJOSflk ;oq }

Orléani. . . . . . .'V .i'^. t
Pari<-I,Ton-lUdUeTra«[ét. U
El t ,
Nord ,
Oueit •y'.' i u « • .
Midi
Paris (Grande Celnlure). . '. ,
Paris-Bourbonnai^ . . . t . .
Canal de Suex. *'.••<•»• V . . .

Dernier
eonri.

7iO •
910 »
571 SO

978 •
877 SO
976 75
880
877
J76 75
36» >
377 50
565 t

HauM*

i i

«
50

B a l i M .

CHEMIN DE FER D'ORLÉANS.

^ rvlee d'hiver, 9 décembre|
viriAti n SAUKUR nu m m ,

s heurei 8 mlnutei du malin, expreii-pon,.

1
i
1

10
— 15 — — omnibm.

DtrARTI BE lÂDimi TIRl TOm«
3 heurei l eminatti dn matin, dlreetTmliti.
8 — i l — — omnibui,
9 — 40 — eipreii.

40 — iiolf i omnibui-miiV»
44 — — omnibui-mliU,

10 — IS — — eipreii-poiie.
Le train partant d'Angen à i h. 85 du >olr arrini

11
4

Elude de M» PAUL TAUREAU,'
, notaire à Doué. -.-^

VEl^iTE MOBILIERE
. . n r . H i APRÈS DÉCÈS.

Le dimanche 27 avril 1879, il «eraR
procédé, par leministère dudit M^i
Taureau, â la Vente des objets mobirp
liers dépendant do la succession du'
sieur Ju cs-Parfait Serard, marchand
ambulant, k la requête de M. Dous-sain

, curateur à ladite succession ,c
déclarée vacanlo.

On vendra il
A MIDI, dans un logement situé

Doué, quartier de la Chapelle, der-.
rière l'hôtel de laCroix-Verte, diveri^,
ustensiles de ménage, linge et objeti'
de literie.
A DEUX HEURES, au café du Bou-levard,

place du Champ-de-Foiro,
une voiture de marchand forain, à
quatre roues, en bon élat, et les
marchandises, consistant en : articles
de bonneterie, lingerie, mercerie,
quincaillerie et bimbelotterie.

On paiera comptant, plus 5p. 0/O t̂
—— ~——' i;

V I L L E DE SABMUR.^j ««•j'Oidr, ,

ADJUDICATION ,^
D E TRAVAUX

DE REPAVEMENT DES RUE^

P o u r amélioration de l a v o i r i e . . . < !

ai • Le Maire de la ville de Saumqx
prévient les entrepreneurs de travaux
publics, i . :<

Que levendredi 25 avril 1879, â
une heure précise de l'après-midi, i l
sera procédé, à l'Hôtel-de-Ville , par
devant le Maire de la ville de Saumur,
assisté do deux conseillers munici-paux,

et en présence du receveur
municipal, à l'adjudication publique,
au rabais, et sur soumissions cache-tées,

des travaux de REPAVEMENT
DES RUES, pour amélioration delà
voirie.

Le montant de ces travaux, suivant,
devis dressé par l'architecte de la
villo et approuvé par lepréfet, est
de 83,950 fr.

On peut prendre connaissance des
devis et cahier des charges au secré-tariat

de laMairie de Saumur, tous
les jours, do dixheures dumatin à
quatre heures du soir, fêtes et din
manches exceptés.
Hôtel-de-Ville de Saumur, le %

avril 1879.
L e M a i r e , ; :Jiii

(174) . •, j,.,v... LKCOr. , vh (
I I ..... .1 •• ,

MAISON MURAV, chemisier, ao-.,<
munde dé suite des ouvriè-res

et une méeaniclenne. i
S'adresser à M. MASSON, 61, rue*

Nationale, ou à soncoupeur, 41, rue
Saint-Jeaa. ^ u - L W

1-1 G » THl ^ - a S J O B .

PBÉSENTEMEirri

B E L L E MAISON .

R u e d'Orléans, 7 3 , à Saumur. »

Cette maison comprend : salle S'
manger, salon, cuisine, plusieurs^
chambres à coucher, à feu, au pre«
mier et au deiixième étages, cabineiflç
de toilette , greniers sur le lout;
Cour, écurie, remise, pompe el^

caves.
S'adresser au bureau du journal. 'I

GRANDE ET BELLE CAVE

n o r d t r i n o n i l a t l o n .

Rue de t

maSis'aodnr.esser1à
HMôte. lE-D. iePuL,ESSIâSnii",lAmm\êm.aied

.4î .A partir de ce jour, on
)rendra des CHEVAUX AU VERT dans
a prairie de l'Ile-VAbbé, appar-
tefiant à M. PONNEAU.
S'adresser à M. Ch. MILSONNEAU,

rue Nationale, 9, et, sur la prairie,
au sieur FOURNEAU , garde.
Prix pour un mois : 30 fr., et2 fr.

pour le garde. (169)

' M . DOUSSAIN, 5, rue du Palais-
de-Justice, demande un çe tlt
garçon de douze à quatorze ans.

. , m\
: rUN HOMME, libéré du service mi-litaire,

muni de bons certificats, (de-mande
\\n emploi. ,, vju

1 S'adresser au bureau du journal.

RHU!VlÂT!SiES
N e u f guérisons sur dix par le

SALIGYlATEfcSOUDB
SCHLUMBEReER!^^<«

h Boite 3 tl. SEUL Bio. 3 IJotlcs 8 f'
par CHEVRIER. pli",21, fBMotitraaitro,P«rii
, E K I G E R M a r q u e Schlumbergar,u
' : i*ul» ganmtia ie putreU.

i.Ti'P^PftVi^ Saumur, ph'« GABLII» . '

MAIADIES CHRONIQUES. ;1
Vices du sang. Cancers de toute'

nature, Epilepsie, Ulcères, Goutte,
Asthmes, Catarrhes, Rhumatismes,
Toux, Maladies de la peau , de la poi*-
trine, de l'estomac, du coeur, du
foie et des voies urinaires.
Ait r n n i i p les honoraires qu'après
m m \ m la guérison. Telleest la
garantie donnée par le docteur ROBBE,
médecin homoeopalhe, 80, rue d'Ams-terdam,

à Paris. — Consultations de
doux àsix heures. — Par correspon-dance,

afl'ranchir. ,, . (166) ii

f r t p r i H i de M M . B E R T B I E R F r i t t k ^}
' hanquitrs

' f!htRAIT TOUS LES SAMEDIS
Ce journal-, absolument

Impartial et Indépendant,
n'accepte aucun article,
aucune réclame, aucune
annonce payée. ) i

RENSEIGNEMENTS FINANCIERS les plus COMPLETS
SEIZE PA8ES de TEXTE. —PHBLIE t«us le» TIRAGES

Par an4' francs
1

Les clients abonnés ont droit à
l'encaissement gratuit de tous cou-
pons. _

ENVOYER EN TIMBRESrPOSTE OU MANDAT-PiOS'Èi
99, rue Richelieu, 9 9

MAISON D E C ON F l A N cg

FILS FER GAL M IÉ

Pour vigne, en qualité supérieure
et ordmaire, au prix le plus bas pos-
.sible. Cheï VASSEUR fils,,fabricant
de clous, rue Saint-Nicolas, n* 58,
•k Swimur. > . • (7fl),

INCONTINENCE D'ORlli
Guérison par le traitement du doc-teur
BEAUFUMÉ, de Châteauroiit.

Trailement gratuit pour les paums.

, J P N A I DU im
si» RECUEIL LITTÉBAIBf/il/STIlt

Paraissant chaque semaine avec lii
. pages de texte et |favares inédilei

; i( et ufl^OQorcesu de musiqiwil ^m
ii^bflau fer ABONNEMENTSë^^j}^

har-'.^ an . S U . - Six mois, M ;
Par un mandat sur la poslêi'à

nom de rAdministrateur,placeSABii'
ANDRÉ .DES-ARTS, 11. à Pari^.

La collection se compose actuelle-
ménl de 40 volumes renfermant l«
ouvrages des meilleurs auteurs con"-
lemporains.

.„,_}fe volume broché pour Paris Sfr.
' ' d* pour les déparlemenls

| % 0 \ J F R r SPÉC

t̂^^S âdressef > M. RAOUL FEIGNOCX, PROGUISW

ofiu'ï/v» lifiJ'Vti »aio'j fi'v^ ^ SAUMUR i5f.<^o si
" . ioitiwue Tonnelle, n» 27 (ancienne maiscm' A. PlKf
Jifl;« 1 DÉPOSITAIRE DES PREMIÈRES MARÛUES. _

&il fMUi ii-Viiit!,, . . ^ •—

l^ . l ! b l^V-V . * n •ente chez tous les libraires:
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